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Ouverture  
de saison

L’ouverture de la nouvelle sai-
son est prévue le lundi 4 sep-
tembre dans la journée.

Comme annoncé dans la 
dernière lettre aux clubs, 
des évolutions sur l’extra-

net ont été mises en place.
Vous retrouverez ci-dessous les 
principales modifications mais 
pour obtenir toutes les informa-
tions précises nous vous invitons 
à vous inscrire aux webinaires or-
ganisés en distanciel par le siège 
ou bien à télécharger les présen-
tations par thématique - réaffilia-
tion, prise de licence par le club 
ou par le licencié - disponibles 
à partir du 4 septembre dans le 
contenu informatif  :
> contenu informatif  
> Formation  
> Tuto utilisation extranet 

Webinaire
Extranet  

saison 2023/2024

Afin de vous aider à suivre 
les étapes de réaffiliation 
et de souscription de li-

cence, le siège fédéral vous pro-
pose de vous inscrire à l’un des 
webinaires animés par Ségolène 
Le Faucheur – assistante adminis-
trative au siège fédéral.
Le format proposé est le suivant :

45 min/1h - groupe de 
4/5 personnes maxi-
mum avec possibilité 
d’échanges en fin de 

séance.

Uniquement sur inscription pré-
alable sur : https://forms.gle/3rX-
GUuvN9pGg4gwe8.

Nouveaux  
dirigeants

Webinaire  
de présentation  
de la fédération

Vous êtes nouvellement 
élu au sein du bureau de 
votre club et souhaitez 

connaitre le fonctionnement 
de la fédération ? N’hésitez 
pas à contacter Ségolène à 
ffam@ffam.asso.fr.
Selon les retours, plusieurs we-
binaires pourront être proposés 
selon plusieurs thématiques : 
découverte de l’outil extranet, 
les aides fédérales disponibles, 
etc.
A bientôt !<
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— 2024 
Changement 
de Saison ! —  Sophie Dellac

 Ségolène Le Faucheur
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Saisie par le licencié 
de son adhésion au 
club via son espace 

personnel 
Consciente des nombreuses heures 
dédiées à la gestion de vos adhé-
rents - bulletin d’inscription, col-
lecte des documents obligatoires, 
saisie de la licence, gestion des rè-
glements, etc. - par les dirigeants, 
la fédération ouvre la saisie directe 
de l’adhésion au club via l’espace 
personnel pour les licenciés.
L’adhérent va pouvoir saisir lui-
même sa licence -  renouvelle-
ment ou primo-licencié - puis ef-
fectuer le paiement de la licence 
et de sa cotisation club.
En pratique, lorsque le club effec-
tuera la réaffiliation de sa structure 
pour la saison 2024, il pourra choisir 
d’ouvrir la saisie de licence à ses 
licenciés et devra indiquer la part 
de cotisation club qui est appli-
quée à chaque type de licence et 
de catégorie de licence. 
Pour autant, les licences ne se-
ront pas automatiquement vali-
dées. Le club devra valider l’ad-
hésion sur son espace dirigeant 
ou éventuellement la refuser. 
Le reversement de la part coti-
sation club sera effectué sur le 
compte bancaire du club à raison 
d’une fois par semaine. 
En choisissant cette option, il sera 
toujours possible au club de saisir 
lui-même des licences et de les 
régler. 
Pour tous les détails techniques, 
qu’on ne peut pas énumérer ici 
car la lecture en serait fastidieuse, 
nous vous invitons à vous inscrire 
à un webinaire ou à télécharger 
les présentations thématiques 
- réaffiliation, saisie de licence. 
Cette opportunité est proposée, 
de manière à ce que ce soit les 
licenciés qui fassent la démarche 
pour être en règle vis-à-vis de la rè-
glementation et non les dirigeants 
de club. La licence et donc l’assu-
rance du licencié ne pourront être 
actives que lorsque l’ensemble des 
informations seront renseignées.

Il est cependant nécessaire que 
les clubs organisent des sessions 
pour aider les licenciés dans ces 
démarches - formation télépilote, 
enregistrement modèle, enregis-
trement exploitant. Certains ad-
hérents peuvent être perdus et 
démotivés par ces démarches et 
l’esprit d’un club est bien d’aider 
ceux qui en ont besoin.
Bons vols et bonnes rencontres à 
tous.<

Questionnaire  
de santé /  

Certificat médical
Rappel des règles

Un questionnaire médical - QS 
sport - adapté à la pratique de 
l’aéromodélisme a été mis en 
place par la commission mé-
dicale fédérale en 2022, il est 
accompagné d’une liste de 
contre-indications. 

Ce questionnaire médical est 
obligatoire pour tout licencié pra-
tiquant - pour les mineurs il existe 
un questionnaire spécifique. 
Deux cas
1. Si le licencié répond non à 

toutes les questions du QS 
sport, la licence sera validée.

2. Si le licencié répond oui à une 
des questions du QS Sport, il 
aura l’obligation de remettre 
au club (dans le cas où la 
licence est saisie par le club) 

un certificat médical datant de 
moins de 6 mois, ou bien de le 
télécharger lors de la saisie de 
sa licence. 

Le certificat médical doit com-
porter la mention suivante :

Absence de contre-indication 
à la pratique  

de l’aéromodélisme 

Les certificats médicaux 
qui ne comportent pas 

explicitement cette men-
tion seront refusés par la 

fédération. 

Un certificat médical conforme 
devra être présenté sinon la li-
cence sera supprimée. 

Modifications 2024

• Si la licence est saisie par le 
club, suppression du 3ème choix : 
je n‘ai pas l’information concer-
nant le questionnaire médical. 

Une licence ne pourra 
être saisie que si vous êtes 
en possession de l’attes-
tation du licencié sur le 
questionnaire médical. 

• Si le licencié a répondu oui à 
une des questions, la licence ne 
pourra être saisie que si le cer-
tificat médical est téléchargé, 
sinon la prise de licence sera 
bloquée.<

Numéro d’exploitant 
européen d’UAS 

Le numéro d’exploitant eu-
ropéen d’UAS doit être obli-
gatoirement renseigné lors 

de la saisie de la licence - sauf 
pour les non-pratiquants et ceux 
reconnaissant ne pratiquer que 
le vol indoor. Il est obligatoire 
quellle que soit la pratique (vol 
radiocommandé, vol circulaire 
et vol libre). 

  Sophie Dellac 

Questionnaire de santé
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Questionnaire de santé

Licencié majeur

QUESTIONNAIRE DE SANTÉ
FFAM - 108 RUE SAINT-MAUR - 75011 PARIS - TÉL : 01 43 55 82 03 - FFAM@FFAM.ASSO.FR 
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Questionnaire de santé
LICENCIÉ MAJEUR

Questionnaire relatif à l’état de santé du licencié adulte en vue de l’obtention ou 

du renouvellement d’une licence de la FFAM. 

Ce questionnaire de santé permet de savoir si vous devez fournir un certificat médical 

pour souscrire ou renouveler votre licence sportive.

Durant les 12 derniers mois

OUI NON

Vous a-t-on diagnostiqué une maladie neurologique, cardiologique, 

psychiatrique, addictive, ophtalmologique ou un diabète ?

Avez-vous ressenti une douleur dans la poitrine, des palpitations, des 

troubles de la vision ou un malaise ?

Consommez-vous des substances psychoactives (ex. cannabis, héroïne, 

cocaïne) ?

Avez-vous eu une perte de connaissance ?

Avez-vous eu des problèmes médicaux ou judiciaires en rapport avec 

une consommation d’alcool ?

Avez-vous débuté un traitement médical de longue durée pouvant al-

térer votre vigilance (somnifères, anxiolytiques, buprénorphine, métha-

done) ou un antiépileptique ?

À ce jour

OUI NON

Ressentez-vous un manque de force, des troubles de la mémoire ou de 

la concentration, survenus durant les 12 derniers mois ?

Votre pratique sportive est-elle interrompue pour des raisons de santé ?

Pensez-vous avoir besoin d’un avis médical pour poursuivre votre pra-

tique sportive ?

 ¬ à conserver par le licencié

Si vous avez répondu NON à toutes les questions :

Pas de certificat médical à fournir. Simplement attestez, selon les modalités prévues par 

la fédération, avoir répondu NON à toutes les questions lors de la souscription ou de la 

demande de renouvellement de la licence.

Si vous avez répondu OUI à une ou plusieurs questions :

Consultez un médecin et présentez-lui ce questionnaire renseigné. Vous devrez présen-

ter un certificat médical de non contre-indication à la pratique de l’aéromodélisme 

pour valider votre licence.

Répondez aux questions suivantes par OUI ou par NON. Les réponses formulées relèvent de la seule 

responsabilité du licencié.

Questionnaire de santé
Licencié mineur   
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Questionnaire de santéLICENCIÉ MINEUR

Questionnaire relatif à l’état de santé du licencié mineur en vue de 

l’obtention, du renouvellement d’une licence d’une fédération spor-

tive ou de l’inscription à une compétition sportive autorisée par une 

fédération délégataire ou organisée par une fédération agréée, 

hors disciplines à contraintes particulières.Avertissement à destination des parents ou de la personne ayant l’autorité 

parentale : Il est préférable que ce questionnaire soit complété par votre 

enfant, c’est à vous d’estimer à quel âge il est capable de le faire. Il est de 

votre responsabilité de vous assurer que le questionnaire est correctement 

complété et de suivre les instructions en fonction des réponses données.

Faire du sport : c’est recommandé pour tous. En as-tu parlé avec un méde-

cin ? T’a-t-il examiné(e) pour te conseiller ? Ce questionnaire n’est pas un 

contrôle. Tu réponds par OUI ou par NON, mais il n’y a pas de bonnes ou 

de mauvaises réponses. Tu peux regarder ton carnet de santé et deman-

der à tes parents de t’aider.

Tu es une fille
un garçon

Ton âge : ans
Depuis l’année dernière

OUI NON

Es-tu allé(e) à l’hôpital pendant toute une journée ou plusieurs jours ?

As-tu été opéré(e) ?

As-tu beaucoup plus grandi que les autres années ?
As-tu beaucoup maigri ou grossi ?

As-tu eu la tête qui tourne pendant un effort ?
As- tu perdu connaissance ou es-tu tombé sans te souvenir de ce qui 

s’était passé ?
As-tu reçu un ou plusieurs chocs violents qui t’ont obligé à interrompre un 

moment une séance de sport ?As-tu eu beaucoup de mal à respirer pendant un effort par rapport à 

d’habitude ?
As-tu eu beaucoup de mal à respirer après un effort ?

As-tu eu mal dans la poitrine ou des palpitations (le coeur qui bat très 

vite) ?
As-tu commencé à prendre un nouveau médicament tous les jours et 

pour longtemps ?As-tu arrêté le sport à cause d’un problème de santé pendant un mois 

ou plus ?

 ¬ à conserver par le licencié

Questionnaire de santé
Licencié mineur
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Avant de répondre au questionnaire, veuillez lire les contre-indications médi-
cales à la pratique de l’aéromodélisme pour le vol radiocommandé et le vol 
circulaire, définie par la commission médicale.

Neurologiques
• Démence documentée
• Toutes les pathologies neurologiques entrainant des troubles permanents de la coor-

dination et du contrôle musculaire
• Crise d’épilepsie unique (non provoquée) de moins de 6 mois
• Epilepsie chronique non stabilisée avec dernière crise de moins d’un an
• Accident ischémique transitoire, jusqu’à mise en place d’un traitement préventif ef-

ficace
• Accident vasculaire cérébral constitué (ischémique ou hémorragique) jusqu’à stabi-

lisation de l’état et mise en place d’un traitement préventif

Psychiatriques
• Psychose aigüe ou chronique avec manifestations pouvant interférer avec le pilo-

tage
• Alcoolisation aigüe ou chronique sévère
• Dépendance à des drogues ou des psychotropes sans justification et suivi thérapeu-

tique

Ophtalmologiques
• Acuité visuelle binoculaire < 5/10 avec correction
• Blépharospasme acquis confirmé et sans solution thérapeutique
• Diplopie permanente ne répondant à aucun traitement

Cardio-vasculaires
• Infarctus du myocarde de moins de 4 semaines
• Insuffisance coronarienne instable
• Cardiopathies responsables de syncopes non traitées avec succès ou non équilibrées
• Défibrillateur externe
• Défibrillateur automatique interne dans les 4 semaines suivant sa pose

Métaboliques
• Dans les 3 mois suivant une hypoglycémie sévère ayant nécessité le recours à une 

tierce personne

Contre-indications médicales
LICENCIÉ MINEUR

Présentation des nouveautés 2024 
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Ce numéro sera soit déjà inscrit, 
soit il faudra l’ajouter. Pensez à 
le demander dans vos bulletins 
d’inscription si la licence est saisie 
par le club.<

Formation Télépilote  
d’aéromodèle

Alphatango ou FFAM

Lors de la saisie de licence, 
il sera demandé aux licen-
ciés pratiquants, de plus de 

14 ans, s’ils volent en extérieur ou 
en intérieur et s’ils volent avec 
des modèles de plus de 800 g. 
Pour les licenciés concernés par 
la formation il faudra :
• si la formation a été suivie sur 

le site Alphatango, saisir la date 

d’obtention et télécharger l’at-
testation ;

• si la formation a été obtenue 
sur l’espace licencié FFAM, l’in-
formation sera automatique-
ment affichée ;

• si la formation est en fin de validité 
ou en cas de nouveau licencié, le 
licencié devra s’engager à suivre 
la formation dans l’année sur son 
espace licencié - onglet «  suivre 
une formation » - ou sur le site Al-
phaTango (la date d’obtention et 
l’attestation devront être saisies 
sur l’espace licencié).

Pour les clubs qui décident de 
continuer à saisir les licences, vous 
devrez impérativement avoir les 
informations concernant la for-
mation télépilote sinon vous ne 
pourrez pas continuer la saisie.

Les licenciés dont la for-
mation télépilote arrive 
à échéance peuvent la 

renouveler dès le 4/09 via 
leur espace licencié (on-
glet suivre une formation 
- formation télépilotes), il 

n’est pas nécessaire d’at-
tendre le renouvellement 

de sa licence 2024.

Honorabilité

Nous vous invitons à 
vérifier, et si néces-
saire, à mettre à 

jour les déclarations des 
fonctions d’encadrant et 
de dirigeant au sein de 
votre structure. 

Si vous souhaitez en savoir plus 
sur le contrôle de l’honorabilité, 
nous vous invitons à télécharger 
le guide dans le contenu infor-
matif / Fonctionnement fédéral / 
Les clubs / Honorabilité, éthique 
et intégrité. 
Vous pouvez télécharger la liste des 
personnes que vous avez décla-
rées dans les extractions / licences 
/ licences puis au niveau de l’en-
cadré « Attributs » vous sélection-
nez encadrant et/ou dirigeant. 
La modification de la fonction s’ef-
fectue sur la licence en cours de 
validité du licencié, vous cliquez 
sur « modifier » puis « honorabili-
té ».  N’oubliez pas d’enregistrer. 
Nous vous rappelons que ces 
déclarations sont obligatoires et 
doivent être mises à jour réguliè-
rement. 
Dans le cas d’une saisie de li-
cence par le club, le dirigeant 
doit être en possession de l’attes-
tation sur l’honneur complétée et 
signée par le licencié. 

Modification 2024

Si la licence est saisie par le licen-
cié, il déclarera lui-même s’il est 
encadrant et/ou dirigeant. Il sera 
donc informé que son honorabi-
lité sera vérifiée par les autorités 
étatiques autorisées à effectuer 
ce contrôle. 
Néanmoins, le licencié peut ou-
blier de cocher la case ou la co-
cher alors qu’il n’est pas concerné. 
C’est pourquoi nous vous deman-
dons de vérifier cette information 
lors de la validation de la licence.<

Cotisation 
clubs

première affiliation 23 €

les années suivantes 38 €

Licence

pratiquant adulte loisir 47 €

pratiquant adulte compétition 57 €

junior 2 loisir et compétition 25 €

junior 1 loisir et compétition 15 €

cadet loisir et compétition 8 €

non-pratiquant 13 €
Montant déduit sur la licence en cas 
de renonciation à l’assurance indivi-
duelle accident

1,69 €

Passeport

scolaire gratuit

découverte 10 €

compétition 15 €

résident étranger occasionnel 11 €

résident étranger compétition gratuit

école 20 €

L i c e n c e 

FAI

Obligatoire pour tout compétiteur 
participant à une compétition inter-
nationale FAI, y compris lorsqu’elle est 
organisée en France

15 €

En résumé 
pour souscrire une licence FFAM il faut :

• L’attestation du questionnaire de santé indiquant  
qu’il a répondu oui ou non au questionnaire  
(+ certificat médical si concerné) ;

• Le n° d’exploitant européen d’UAS (sauf pour les 
licences non-pratiquants et les pratiquants exclusi-
vement en indoor) ;

• L’attestation de formation  
Télépilote d’aéromodèle en cours de validité  
(uniquement pour les pratiquants concernés) ;

• Déclarer ou vérifier l’honorabilité  
des licenciés encadrants ou dirigeants.<

Tarifs 2024

3 | FFAM Club’infos - 020 · Août 2023



 

Les  
membres  
associés

Vous êtes nombreux à nous 
avoir sollicité pour faire ap-
paraître dans vos effectifs 

les membres associés. 
Pour rappel, les membres as-
sociés, sont des adhérents qui 
paient une adhésion dans un 
club alors qu’ils sont licenciés 
dans un autre club FFAM.
À partir de cette saison, il sera pos-
sible d’ajouter un membre associé 
dans votre structure, une fois que 
le licencié aura sa licence validée 
pour la saison 2024. 
Pour ce faire, vous devrez saisir le 
nom du licencié et son numéro de 
club (numéro à 4 chiffres, ex : 0058 
ou 1557) dans l’onglet Mon club > 
membre associé et l’ajouter. 
Vous pourrez également extraire 
sous la forme d’un fichier excel 
la liste de vos licenciés et de vos 
membres associés ensemble ou 
séparément.<

Convention 
scolaire  
et passeport 
scolaire

Actuellement, les conven-
tions scolaires et les pas-
seports scolaires sont gé-

rés manuellement par le siège 
fédéral. Afin de simplifier la prise 
en charge, une évolution est en 
cours de développement sur l’ex-
tranet fédéral. Elle sera disponible 
dans les prochaines semaines.<

Engagement  
républicain

Lors de la réaffiliation de votre 
structure, vous devrez valider 
le contrat d’engagement ré-

publicain qui est une démarche 
obligatoire dans le cadre des 
demandes de subvention effec-
tuées auprès des organismes qui 
attribuent des subventions.<

Le Pass’sport 
est reconduit  
en 2024

Le dispositif Pass’sport du minis-
tère des sports est reconduit 
pour l’année 2024, il permet 

aux jeunes, selon des critères d’at-
tribution spécifiques, de bénéficier 
d’une aide de 50 € pour s’inscrire à 
une association sportive.
Vous trouverez toutes les infor-
mations utiles sur le dispositif ici : 
https://pass.sports.gouv.fr
N’hésitez pas à en parler aux 
jeunes licenciés qui s’inscrivent 
dans votre club. Ils sont peut-être 
éligibles au dispositif.<

Dons
Renonciation de  

remboursement de frais 

La loi de finances rectificative 
pour 2022 a modifié les disposi-
tions - article 200 du code géné-
ral des impôts : https://www.le-
gifrance.gouv.fr/codes/article_lc/
LEGIARTI000046197369/2023-02-07/ 
- permettant aux bénévoles qui 
renoncent au remboursement de 
leurs frais kilométriques, de bénéfi-
cier d’une réduction d’impôt. Pour 
rappel, il s’agit des seuls frais enga-
gés pour participer à des activités 
entrant strictement dans le cadre 
de l’objet de l’association. Le 
barème applicable est désormais 
identique à celui des salariés. Le 
dernier barème applicable est ce-
lui fixé par l’arrêté du 27 mars 2023 :
https://www.legifrance.gouv.
fr/jorf/article_jo/JORFAR-
TI000047416561.

Lien vers le barème kilométrique :
https://www.impots.gouv.fr/simu-
lateur-bareme-kilometrique.
Ces nouvelles dispositions s’ap-
pliquent à l’imposition des reve-
nus perçus et pour les déplace-
ments effectués à compter du 1er 
janvier 2022. 

La réduction d’impôt est 
de 66 % du montant des 
dons et elle s’applique 

dans la limite de 20 % du 
montant imposable.

Retrouvez les informations com-
plètes sur le contenu informatif / 
fonctionnement fédéral / les clubs/ 
dons et remboursement de frais.<

Opération 
concours vidéos

TIK TOK 
 INSTAGRAM

La fédération a lancé mi-juil-
let un concours vidéo sur Tik 
Tok et Instagram réservé aux 

jeunes de 13 à 18 ans sur trois thé-
matiques : 
• artistique, 
• technologique 
• et insolite.
N’hésitez pas à les motiver ou 
même à les aider pour y partici-
per, des lots sont à gagner. 
Ils ont jusqu’au 15 octobre pour 
déposer leur vidéo.<
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